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III.4 Favoriser le stockage et le recyclage des eaux de pluie MISE EN COMPATIBILITE  

OBJECTIF GENERAL : Intégrer la politique de l’eau dans la politique d’aménagement 

 SOUS-OBJECTIF : Favoriser une approche globale 

ENJEU : D 

« Quantité » 

CONTEXTE :  

L’arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments 
permet, sous conditions, la récupération des eaux de pluie pour : l'irrigation, l'arrosage d'espaces verts et de golfs, le nettoyage 
des rues, le lavage du linge à titre expérimental et certains usages professionnels et industriels. L'eau réutilisée est 
préalablement soumise à des traitements plus ou moins poussés selon les usages envisagés. 

ÉNONCE DE LA DISPOSITION :  

La CLE encourage la réflexion sur l’intégration d’équipements de stockage et de techniques de réutilisation des eaux pluviales 
pour des usages adaptés aux restrictions sanitaires (arrosage des espaces verts, lavage de surface, ...) lors de projets de 
construction. Notamment, les collectivités territoriales et leurs groupements compétents ainsi que les particuliers sont 
encouragés à installer des systèmes de stockage des eaux de pluies provenant des bâtiments et habitations dans un souci de 
réutilisation des eaux. En raison des risques sanitaires pouvant exister, l’utilisation des eaux pluviales pour l’eau potable est à 
proscrire. 

La CLE préconise que les documents d’urbanisme soient rendus compatibles avec l’objectif de réutilisation de l’eau de pluie en 
tant que ressource en eau, notamment pour les aménagements des bâtiments publiques, agricoles et d’entreprises. 

STOCKAGE DES EAUX DE PLUIE DANS LES PARCS D’ACTIVITES ECONOMIQUES : 

Lors de la création de parcs d’activités économiques (PAE), la CLE recommande aux constructeurs et aménageurs de privilégier : 

- La récupération des eaux de pluie le plus à la source possible car bien moins chargées en polluants que les eaux de 
ruissellement ayant parcouru de longues distances sur les surfaces urbaines ; 

- Les dispositifs de gestion aériens, pour éviter des pollutions accidentelles des réseaux d’assainissement lors du 
transport et du stockage des eaux de pluie via les structures souterraines ; 

- Pour les eaux de ruissellement peu polluées, les ouvrages de stockage des eaux de pluie favorisant les processus de 
dépollution naturelle à long terme par biodégradation (dans la couche superficielle des sols, en présence d’un couvert 
végétalisé), volatilisation et photo-dégradation (ouvrages à ciel ouvert) ; 

- De veiller à adapter les dispositifs de stockage pour éviter la prolifération d’espèces invasives comme le moustique tigre 
qui se développe dans des zones avec une présence d’eau stagnante supérieure à un centimètre pendant cinq jours. 

REUTILISATION & RECYCLAGE DES EAUX DE PLUIE : 

La CLE recommande aux acteurs de l’urbanisme d’intégrer des techniques de récupération des eaux de pluie dans les projets de 
construction et d’aménagement, en vue de les réutiliser selon les modalités édictées par l’arrêté du 21 août 2008 relatif à la 
récupération des eaux de pluie et à leur usage à l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments. 

Dès lors, les projets de construction et d’aménagement pourraient être accompagnés de réflexions sur le mode de collecte des 
eaux pluviales, la filtration des eaux collectées, leur stockage, leur distribution, le suivi de leur qualité et la maintenance des 
équipements.  

DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES : Article 2 de l’arrêté du 21 août 2008 relatif 
à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l'intérieur et à l'extérieur des 
bâtiments 

DISPOSITION(S) DU SDAGE ADOUR-GARONNE 

2016-2021 : Sans objet 

PLUS-VALUE(S) : Intégration de mesures de récupération des eaux pluviales lors de la création d’un PAE, réalisation d’économies 
d’eau, réduction des risques de non-conformité des STEU par temps de pluie. 

MISE EN ŒUVRE 

MAITRE(S) D’OUVRAGE PRESSENTI(S) : Collectivités territoriales et leurs groupements compétents, Porteurs de SCoT et de PLU(i), 
Constructeurs et aménageurs de PAE 
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LOCALISATION : Sur l’ensemble du périmètre du SAGE 

CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE : Dans les 3 ans après approbation du SAGE 

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS OU TECHNIQUES : Départements, ARS, Conseil d'Architecture d'Urbanisme et de l'Environnement  

FINANCEURS POTENTIELS : Ø 

ESTIMATION FINANCIERE SUR 10 ANS 
INVESTISSEMENT : Ø 

FONCTIONNEMENT : 0,08 ETP de la cellule animation pendant 10 ans 

DOCUMENTS A RENDRE COMPATIBLES & DELAI DE MISE EN COMPTABILITE  DOCUMENTS D’APPUI (DATE DE PARUTION) 

SCoT, PLU(i) Carte Communale  Guide technique – Récupération et utilisation de l’eau de 
pluie (ASTEE, 2015) 

SUIVI 

INDICATEURS DE SUIVI : Nombre de PLU, SCoT intégrant des équipements et techniques de réutilisation des eaux de pluie 

  


